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Procès-verbal  
Réunion du Conseil d’administration de l’AFT  

5 novembre 2025 (10 h 00 – 12 h 30) 
 

 
Présents : 
Bernard Mallet (BM), Jean-Guy Bertault (JGB), Alain Bertrand (AB), Claude Lebahy (CL),  Yves 
Nouvellet (YN), Jean-Louis Blanchez (JLB), Guybertho Randrianarivelo (GR), Jean-Prosper Koyo (JPK), 
Jean-Paul Lanly (JPL), 
 
Excusés : 
Gabriel Tandeau de Marsac (GTM),  
 
Absent : 
 
 
Mode de réunion :  

Distanciel :    Présentiel : ◻ 
 
 
L’ordre du jour proposé (ci-dessous) est adopté :  

1. Election du nouveau bureau (BM) 
2. Situation sur les adhésions (YN) 
3. Evolution du site AFT avec Linov (CL et YN) 
4. Projet de tournée 2026 (JGB) 
5. Projets de l’AFT en 2026  (BM) 
6. Collecte de l’information pur alimenter les articles et Lettres d’informations de l’AFT  (CL) 
7. Demandes de subvention (CL 
8. Autres points 

 

Préambule 1 : 

Présentations de Guybertho Randrianarivelo (GR) et de Jean-Louis Blanchez (JLB), nouveaux au CA,  
et des autres membres du CA 

Présentation par GR de son dernier ouvrage collectif sur la gestion forestière à Madagascar et 
évocation de la parution de son prochain livre sur les aires protégées au 1er semestre 2026, avec 
les enjeux de la suspension de l’exploitation forestière dans les aires naturelles protégées 
favorisant  l’exploitation forestière illicite.  
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Préambule 2 : 

Le CA se réunissant essentiellement en distanciel, compte tenu des contraintes de la version 
gratuite de Zoom, le CA propose d’acheter une licence Zoom pro pour améliorer la qualité des 
réunions du CA 

 
 
Décisions du CA : 

• Le CA décide d’acheter une licence de Zoom Pro ( environ 200 €) 

• YN gérera cette acquisition en lien avec BM, puissance invitante des réunions visio du CA 
 

 
 

1 – Election du nouveau bureau (présentation BM):  
 

Présentation du dossier par BM : nécessité réglementaire pour toute association d’élire le nouveau 

bureau lors de ce CA après l’admission de deux nouveaux membres et le départ des quatre membres 

sortants. 

Ajout de  CL : le CR de ce CA sera utilisé pour répondre aux services de la Préfecture de l’Hérault qui 
demande effectivement ce type de document pour la gestion du transfert du siège de l’AFT  de Paris 
sur Montpellier décidé par l’AGE du 13 septembre 2025. 

• Bureau sortant : 

o Président d’honneur, Jean Paul Lanly 

o Président Bernard Mallet ; vice-président Jean Prosper Koyo 

o Secrétaire général : Claude Lebahy ; vice-secrétaire : Gabriel Tandeau de 

Marsac 

o Trésorier : Yves Nouvellet ; vice trésorier : x 

• Candidatures nouvelles : aucune 

Principaux commentaires du CA : 
Les membres sortants sont d’accord pour être reconduits. 
 
Vote des membres du CA 

 
Décisions du CA : 

• Vote de validation à l’unanimité du nouveau bureau 2025/2026 : 

o Président d’honneur, Jean Paul Lanly 

o Président Bernard Mallet ; vice-président Jean Prosper Koyo 

o Secrétaire général : Claude Lebahy ; vice-secrétaire : Gabriel Tandeau de 

Marsac 

o Trésorier : Yves Nouvellet  
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2 – Situation sur les adhésions 2025 (YN):  
 
Présentation par YN : 
 
Au cours de 2025, 8 personnes n’ont pas renouvelé leur adhésion. 
Avec l’arrivée de nouveaux adhérents en 2025, le nombre d‘adhérents à l’AFT au 5/11/2025 est de 65 
personnes et personnes morales. 
YN en profite pour rappeler les comptes de l’AFT qui avaient été présentés lors de l’AGO du 13/9/2025. 
La situation financière de l’AFT est satisfaisante. Voir le PV de l’AGO du 13 septembre 2025. 
 
Commentaires du CA 
Suit à la décision pour 2025 de payer par virement sa cotisation, CL demande si en 2025 des adhérents 
ont encore payé leurs adhésions ou frais pour la tournée par chèque afin de savoir s’il faut reconduire 
cette possibilité en 2026. 
YN répond que certaines personnes paient encore par chèque. 
 
Décisions du CA : 

• Le président BM remercie YN de la tenue de la gestion des adhérents et des comptes AFT. 

• Il demande à YN la liste des adhérents qui n’ont pas renouvelé leur adhésion en 2025 pour les 
relancer personnellement 

• Le bulletin d’adhésion 2026 stipulera que le paiement de la cotisation 2026 pourra être faite par 
virement ou par chèque 

 
 
 

3 – Points sur les évolutions 2025 du site web de l’AFT :  
 
Présentation par CL, secrétaire et par YN, trésorier : 
 
Le traducteur automatique Français/anglais est opérationnel depuis juin 2025. 
La création de la page « Média » décidée par le dernier CA est opérationnelle depuis le lundi 3/11/2025 
mais reset à « remplir ». 
Le travail ainsi exposé a été présenté le lundi 3/11/2025 par le bureau d‘étude Linov à CL et YN, 
créateur du site AFT en 2024. 
  
Cette page média, dénommée Galerie, est présentée en direct sur le site par CL. 
Cette page comporte un texte d’introduction pour rappeler l’origine des contenus images, vidéos et 
fichiers pdf et les raisons qui ont décidé l’AFT à créer cette page. 
Cette page comporte également comme prévu : 

- Un chapitre photo : qui présentera une galerie d’images 
- Un chapitre documents (texte, diaporama,…) en format pdf où l’on retrouvera des fichiers ppt 

ou rapports que les adhérents et non adhérents voudront bien mettre en ligne  
- Un chapitre vidéo où l’on pourra retrouver des vidéos relatives aux pays tropicaux et aux sujets 

des forêts tropicales et d’Afrique du nord 
 

Cette page est accessible à tous les visiteurs du site. Cela suppose que les auteurs des photos, vidéos 
et textes autorisent la copie de ces documents en externe. 
La structuration de la page images (format jpg) se fait sur deux niveau. A ce jour , les deux niveaux sont 
Continent/Pays 
Les images sont visionnables sous forme de galerie et en passant dessus, l’affichage du sujet de la 
photo apparait 
La structuration de la page Documents comporte 3 niveaux : Continents/sous-continents/Pays 
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Les vidéos sont quant à elles chargés sur un site You Tube AFT créé par Linov et mis en lien avec la page 
Galerie du site AFT pour des questions de mémoire du site 
 
 
Commentaires du CA 
JPL demande à ce que  dans l’affiche du traducteur le mot « French » soit remplacé par « Français » 
BM salue la qualité et le grand intérêt de la traduction français/anglais. 
Suite aux questions des membres, CL rappelle que ce traducteur concerne toutes les pages mais pas 
les fichiers pdf mis en lien dans les pages du site. 
JPL fait remarquer des modifications de formulation dans le texte introductif de la page Galerie. CL 
propose qu’elle soit donc relue et amendée par JPL, BM et JPK. 
BM demande si l’AFT peut mettre en lien des vidéos que l’AFT jugerait intéressantes mais qui ne sont 
pas créés par les membres de l’AFT. CL répond que cela reste possible si l’auteur de la vidéo est 
d’accord et autorise l’AFT à la mettre en lien. Il demandera des compléments à Linov sur cette question 
des droits  
JGB demande si l’on peut croiser d’autres requêtes plus techniques avec la structuration géographique 
proposée. Cl répond par la négative mais l’intitulé des photos permet d’identifier les aspects 
techniques du sujet forestier,  objet de la photo. CL rappelle à cette occasion que la 
définition/appelation de l’objet de la photo est essentielle également pour être identifiée par les 
moteurs  de recherche et pour donc favoriser les connexions à notre site. La dénomination de la photo, 
comme des vidéos et fichiers pdf, devra compoter le Pays voire le lieu précis, l’objet forestier, l’année 
de prise de vue et l’auteur. 
JLB demande à ce que les adhérents soient sollicités périodiquement pour alimenter les images, vidéos 
et docs à mettre sur cette page Galerie 
 
 
 
Décisions du CA : 

• Le CA valide le travail de Linov pour cette nouvelle page Galerie accessible aux visiteurs du site 
AFT 

• CL demandera à Linov de remplacer dans l’affiche du traducteur le mot « French » par 
« Français » 

• CL demandera à BM, JPL et JPK leur avis sur le texte de préambule de la page Galerie 

• CL demandera à Linov s’il a en sa possession un modèle de droits média concédés pour que l’AFT 
s’en inspire 

• CL transmettra aux membres du CA l’état actuel de la structuration pour tout amendement 
pertinent 

• CL demandera dans un premier temps aux membres du CA de transmettre leurs docs, photos et 
vidéos pour les charger sur la page Galerie 

• Le secrétaire sollicitera annuellement les adhérents de l’AFT pour faire remonter de nouvelles 
photos, vidéos et docs à charger sur le site avec leurs consentements 

 

 
4 – Points sur la tournée AFT 2026 :  

 
Présentation par JGB :  
JGB a transmis par mail deux possibilités : 

- Saint Savinien (17) 
- Sète (34) 

Saint Savinien présente en théorie un triple intérêt: la présence à proximité de la forêt de Chizé dans 
les Deux Sèvres du Centre d'Etudes Biologiques (CEBC) de Chizé du CNRS,  la présence d'unités de 
transformation de bois tropicaux et un patrimoine touristique à la fois littoral et dans l'arrière-pays. 
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Idem pour la région de Sète avec son port d'importation de bois tropicaux, ses implantations 
scientifiques sur la filière forêt-bois et un patrimoine touristique d'une grande diversité. 

Pour l’hébergement, celui de Sète est de meilleure qualité mais complet jusqu’à fin septembre 2026 
et sera plus cher d’environ 100 € que le site prévu sur la Charente. De plus il demande une réservation 
avant le 11 novembre 2025. 

 
JGB a pris aussi l’attache de Michel Taponot qui connait la région pour identifier les possibilités de 
visites touristiques et forestières (Joubert et Thébaud ciblés) 
 
Commentaires du CA 
 
JGB informe que devant se faire opérer prochainement, il ne pourra pas seul organiser seul cette 
tournée 
 
Décision du CA : 

• Compte des aspects délais, coût, et intérêt,  les  membres du CA optent pour la solution Saint-
Savinien (17) 

• JGB poursuivra donc ses prospections en ce sens 

• Pour la partie Organisation, JGB s’adjoindra les services de Michel Taponot 

• Côté administratif et financier, JGB s’adjoindra les services de YN,  trésorier. 
 
 
 

5 – Remontée des infos pour les Articles et Lettres d’informations AFT :  
 
Présentation par CL :  
La remontée d’infos de la part de tous les adhérents et en particulier de membres du CA pour alimenter 
les articles et les Lettres d’Informations forestières AFT est essentielle. 
JPL reste un fort contributeur qui permet de donner au secrétaire du « grain à moudre ». 
Pourtant à ce jour, très peu d’adhérents font de telles remontées obligeant le secrétaire en charge de 
la rédaction et mise ne page de ces supports d’informations. 
CL souhaiterait notamment que les adhérents africains soient notamment des contributeurs de 
remontées d’infos sur les sujets forestiers de leur pays, pas  forcément accessibles depuis la France. 
CL rappelle la périodicité de ces infos : un article par mois, 3 Lettres d’Info AFT par an. 
 
 
Commentaires du CA : 
BM propose que chaque membre du CA soit attaché au suivi  d’une source de données (FAO, FAO, 
CIRAD, journaux…). JLB est OK pour suivre les infos de la FAO, BM sur le CIRAD, les organismes de 
recherche et les structures européennes, YN pour la Guyane…CL fera une proposition en la matière. 
JPK demande à CL les critères de rédaction d’un article : CL a déjà envoyé un modèle d’article mais le 
refera argumenté par les conseils de Linov donné le 3/11/2025. 
CL ne sait pas si les Lettres d’Informations répondent bien à une demande, aux intérêts (à ce jour, un 
seul retour très positif qui a conduit à une adhésion). Ce type d’activités est complexe, nécessite des 
facultés de rédaction mais aussi de design, et est affaire de spécialiste « c’est un métier de 
professionnel », ce que n’est pas CL . 
CL rappelle également toute l’importance d’avoir des destinataires nouveaux pour développer les 
destinataires des envois de nos Lettres d’Informations forestières AFT qui viendront visiter en suite 
notre site. 
AB conseille de faire des liens entre les Lettres d’Informations forestières et notre site , ce que CL fait 
déjà. 
JLB rappelle que l’essence même de l’AFT est d’informer et que le sujet traité est bien d’importance. 
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CL mentionne aussi les conseils donnés par Linov le 3/11/2025 pour que nos articles soient mieux 
identifiés par les moteurs de recherche 
 
 
 
Décision du CA : 

• Validation d’une répartition des rôles pour les membres du CA pour suivre spécifiquement une 
ou plusieurs sources : CL fera circuler un projet pour que chacun s’engage en la matière. 

• CL renverra aux membres du CA le fichier type d’un article 

• Chaque membre du CA enverra autant qu’il lui est possible les coordonnées mail des forestiers 
ou structures  

 

 
6 – Points sur les projets 2026 de l’AFT (BM):  
 

Rappel des principaux projets 2026 évoqués lors de l’AGO du 13/09/2025 et présentés par Bernard 
Mallet  

6.1 Projet du dernier tome de Joanny Guillard 
 
Intervenants AFT sur ce projet : Denis Groene, Yves Nouvellet, Jean-Paul Lanly, Jean-Guy Bertault 
Pilotage BM et JPL et opérateur YN) 
 
Discussions : 
A ce stade d’avancement,  une nouvelle et dernière relecture de JPL est attendue avant une parution 
définitive de l’ouvrage. 
Il restera alors à conclure le type de support de l‘édition de cet ouvrage. 
 
Décision du CA : 

• JPL rendra sa dernière relecture à BM et YN dès que possible (fin novembre 2025 ?) 
 
 

6.2 Article RFF sur les forestiers de Nancy 
 
Présentation par JPL et BM : 
A l’occasion du bicentenaire de l’école de Nancy, JPL et BM se sont engagés à rédiger un article sur les 
forestiers tropicaux nationaux ou des pays du Sud passés par l’école forestière de Nancy qui sera édité 
par la RFF 
 
Echéance : été 2025 reportée dans l’hiver 2025/2026. 
 
Commentaires du CA : 
JPL indique que la contribution de BM et de lui-même a été soumise  à l’école forestière de Nancy. La 
parution de cet article est donc en bonne voie. 
 
 
 
Décision du CA : 

• Dossier soldé dans l’attente de la parution de l’article dans un prochain numéro de la Revue 
Forestière Française 
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6.3 - Nouveau numéro des Feuilles du Flamboyant – marchés carbone :  
 
Pilotage BM et opérateur CL :  
BM considère que ce sujet est primordial compte tenu de l’actualité et doit  être traité par l’AFT 
BM souhaite que la finalisation du sommaire soit effectuée et idem pour les auteurs envisagés. 

 
 

Discussions : 
Depuis le denier CA, ce dossier n’a pas avancé et il était attendu que le COP Climat de Belem affiche 
les accords et priorités pour le futur. 
Certains auteurs (dont Karsenty) priorisent leurs contributions pour la COP 30 de Belém. 
JPL n’a pas de retours positifs de JF Dhôte 
JPK n’a pas trouvé de contributeurs au Congo mais se dit prêt à rédiger lui-même un article mais cela 
suppose qu’il ait des contacts sur le projet Batéké et qu’il puisse s’y rendre pour donner un avis 
pertinent 
BM rappelle les échanges avec FRM (Bernard Cassagne et Nicolas Bayol suite à leur proposition de 
rencontres de début d’année) et reprendra contact avec eux pour évoquer notamment ce sujet et 
discuter des projets forestier Carbone, en particulier au Congo. 
CL dit qu’il ne peut pas être le pilote de ce comité de rédaction car il a beaucoup de « pains sur la 
planche » avec la nouvelle page Galerie, la gestion des Articles et des Lettres d’Informations, le bulletin 
annuel. CL assurera par contre la mise en page de cette Feuille du Flamboyant. 
 
Décision du CA : 

• BM pilote le comité de rédaction de cette Feuille du Flamboyant 

• BM relancera notamment A Karsenty du CIRAD et B Cassagne de FRM 

• BM arrêtera un projet de sommaire définitif 

• Le projet de sortie de ce nouveau numéro est différé en 2026 
 

 
 
 

6.4 – Retours d’expériences des plantations expérimentales et à grande échelle au Congo  
 
JPK rappelle en point divers ce projet éditorial de l’AFT traité lors du dernier CA 
JPK et BM n’ont pas avancé sur ce projet, et proposent de reprendre ce chantier. 
 
Commentaires du CA : 
BM propose à JPK une proposition de sommaire mi-décembre 2025. 
JPK rappelle que le sommaire sera aussi lié à la composition des membres de l’équipe rédactionnelle 
et aux objectifs qui pourront être retenus. 
 
Décision du CA : 

• Jean-Prosper Koyo identifiera les personnes politiques et techniques du Congo jugés 
pertinentes pour un tel projet 

• Bernard Mallet fera de même côté Cirad et partenaires français  

• Bernard Mallet et Jean-Prosper Koyo créeront un GT pour lancer ce projet à prévoir sur plusieurs 
années. 

• JPK fera une proposition de sommaire d’ici décembre 2025 
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6.5 – Politique forestière au Congo  
 
JPK a transmis à BM et CL en novembre 2025 un draft sur la politique forestière au Congo. 
 
JPK présente ce travail fait d’un état de la politique forestière au Congo, des réflexions qu’il en tire et 
de propositions de réévaluation à soutenir. 
BM et CL ont salué le travail important fait par JPK. 
BM souhaite que ce rapport soit actualisé en ce qui concerne les données chiffrées de ce rapport et a 
donné à JPK nombre de sources de données et d’informations intéressantes pour une telle 
actualisation.   
BM pense qu’un tel rapport peut justifier de paraitre dans un nouveau numéro des Feuilles du 
Flamboyant. 
JPK pense qu’il est important de traiter à l’occasion de ce rapport une analyse sur les produits forestiers 
non ligneux (PFNL), l’eau, la pisciculture… 
 
 
Décision du CA : 

• JPK actualisera les données de son rapport suite aux sources envoyées par BM 

• Un projet de nouveau numéro des FFF sera étudié lors de l’avancement de ce projet 
 
 

6.6 Projet de Conférence/webinaire AFT à Agropolis 2026 :  

Lors de l’AG du 13/9/2025, BM rappelle que Claude Barbier avait proposé l’organisation d’une 
conférence associé à un webinaire sur le thème du bois de feu (ou biomasse énergie domestique ?). 
 Ce projet pourra être piloté par BM avec le soutien effectif de Claude Barbier notamment. 
 
Commentaires du CA : 
BM précise qu’il a RV avec la directrice d’Agropolis fin novembre et qu’il évoquera avec elle ce sujet 
La tenue de ce webinaire suppose des moyens matériels (salle et gestion du webinaire) et 
organisationnel (invitations, communication externe…) qu’Agropolis pourrait fournir a priori à l’AFT 
Le calendrier  de cette conférence/webinaire pourrait utilement être calé sur la venue en France de 
GR qui doit venir rencontrer Alain Karsenty en avril 2026 sur Montpellier : cela permettrait d’avoir GR 
comme intervenants sur ces questions d’alimentation en bois énergie sur Madagascar, voire sur ces 
deux ouvrages 
AB précise qu’il faut associer Pierre Montagne même si aujourd’hui il est en retrait,  compte tenu de 
son expérience en la matière. 
CL précise qu’il serait bien d’avoir une décision d’ici fin décembre pour caler toute demande de 
subvention ou de mécénats 2026. 
 
 
Décision du CA : 

• Le CA attend donc le retour de la rencontre de BM avec la directrice d’Agropolis avant d’aller 
plus en avant 

• BM rendra compte rapidement au CA de cette rencontre afin d’échafauder alors l’organisation 
de ce projet 
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6.7 - Aides à l’édition d’ouvrages techniques et scientifiques de forestiers africains 
 
AB rappelle les infos déjà données au dernier CA sur la dynamique actuelle de diverses universités 
africaines pour la rédaction d’ouvrages techniques sur la foresterie africaine et la publication de ces 
projets d’édition. 
 
Après la parution en mai dernier de l’ouvrage sur  « La gestion publique des forêts de production à 
Madagascar », 1997-2024  par Guybertho Randrianarivelo, Alain Bertrand,  Pierre Montagne, Zo 
Rabemananjara et Eric Rabenasolo, GR confirme le projet d’un second ouvrage avec une parution 
prévue au 1er semestre  2026. 
 
.Commentaires du CA : 
AB rappelle tout l’intérêt de pouvoir financer l’édition de nouveaux exemplaires de livres pour une 
diffusion aux praticiens de terrain malgaches qui auraient vraiment besoin de disposer d’un tel ouvrage 
AB informe aussi le projet d’édition d’un ouvrage forestier par des universitaires nigériens. 
BM rappelle la difficulté de mobiliser des financeurs compte tenu des restrictions budgétaires actuelles 
notamment en faveur de l’Afrique. Lors de sa visite à la CEE la semaine dernière, il souligne que les 
priorités de l’Europe se tournent désormais davantage vers des approches de type économiques et 
commerciales, aux dépends de l’aide classique.  
CL rappelle qu’il faut tout de même monter un dossier de demande de subvention ou de rechercher 
des mécénats 
 
 
Décision du CA : 

• L’AFT conclut que tout soutien à l’édition de tels ouvrages est important et pourra via son site 
communiquer toute information relative à ces projets éditoriaux. 

• CL remontera un dossier de subvention afin d’essayer de mobiliser des fonds pour aussi 
apporter un soutien financier à de tels projets 

• Chaque membre du CA est sollicité pour es idées de mécénats. 
 
 
 
 
 
 
 

Claude Lebahy 
Secrétaire 

Bernard Mallet 
Président 

  

  
 


